
L E  C O N S E I L  C O M M U N A L  D E  P A Y E R N E  
est convoqué pour le 

jeudi 29 août 2024, À 20 H 15 PRÉCISES 

à la salle du Tribunal. 
 

Payerne, le 22 août 2024 Le Président 

 
a) Mise en discussion du procès-verbal de la séance du 13 juin 2024 ; 
b) Correspondances ; 
c) Assermentation de Madame Charlotte Vogt Rojas en remplacement de Madame Romane 

Volery (PSIP) ; 
d) Assermentation de Monsieur Dusan Brkic en remplacement de Madame Martha Zulay Rojas 

Ibarra (PSIP) ; 
e) Nomination d’un membre délégué au Comité directeur de FOREMS en remplacement de 

Madame Romane Volery (PSIP) ; 
f) Nomination d’un membre à la commission de recours en matière d’impôts communaux en 

remplacement de Patrick Bianchin (PSIP) ; 
g) Communications de la Municipalité. 

 
Ordre du jour 

 
Rapports des commissions chargées d'étudier les préavis nos : 

1. 09/2024 : Demande de financement complémentaire des travaux de rénovation du 
complexe Piscine-Camping de Payerne ; 

2. 12/2024 : Achats d’équipements pour la cave dédiée à la production des vins rouges au 
Château de Montagny ; 

3. 13/2024 : Vente de la parcelle RF n° 2580 de 5’970 m2 sise à la Tête Blanche et de la 
parcelle RF n° 4882 de 774 m2 sise à la Vieille Broye à l’Association 
intercommunale pour l’épuration des eaux de la zone de Payerne (L’Eparse) en 
vue de la construction d’une STEP régionale ; 

___________________ 
 

4. Divers. 
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